MOTION ORIENTATION
Le Conseil d’administration du……………………………………………, réuni le…………………., affirme son attachement au Service Public d’Orientation de l’Education Nationale, assuré par les Centres d’Information et d’Orientation (CIO) et les Conseillers d’Orientation Psychologues.
Le C.A. demande le maintien des CIO, Service Public devant être doté de moyens suffisants pour pouvoir exercer son rôle d’observation, de réflexion, d’animation du district en ce qui concerne l’orientation. Dans chaque district scolaire le CIO est garant, pour les élèves et les familles, d’une information large et indépendante. Il est un lieu ressource indispensable, sur lequel les Conseillers d’orientation Psychologues doivent pouvoir continuer de s’appuyer pour exercer leurs missions.

Le C.A. demande le maintien des Conseillers d’orientation Psychologues au sein de l’Education Nationale, nommés dans des CIO et intervenant dans les établissements scolaires. En tant que Psychologues de l’Education Nationale, ces personnels sont indispensables :

· pour le suivi et l’accompagnement des élèves en difficulté

· pour l’aide à l’élaboration du projet personnel de l’élève et le conseil en orientation
· pour l’aide à la recherche et l’appropriation des informations nécessaires à la construction du projet d’orientation
Ils exercent leurs missions en complémentarité et en collaboration avec les équipes éducatives, plus particulièrement les Professeurs Principaux. Aussi, leur champ de compétences spécifiques ne saurait-il être transféré aux enseignants.

Enfin, au regard de la situation qui se dégrade ( 5 départs à la retraite sur 6 non remplacés en 2008), le CA demande la relance des recrutements de Conseillers d’Orientation psychologues ainsi que des créations de postes à la hauteur des besoins.
